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ARTICLE 5 TER

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant : 

« 6° bis Au premier alinéa de l'article 721-2, la deuxième occurrence du mot : « des » est
supprimée et les mots : « les articles 721 et » sont remplacés par les mots : « l’article ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer le caractère automatique des réductions de peine. De
nombreux cas de récidive interviennent au cours de la période de libération anticipée du condamné.
La suppression du caractère automatique des réductions de peine permettra de limiter le risque de
survenance de ces infractions pénales.

Les réductions de peines pourront être accordées par le juge d'application des peines aux
condamnés qui manifestent des efforts sérieux de réinsertion au cours de leur période de détention.


